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Décret

nº .../2019 (…)

du ministre de l'agriculture (AM)

portant modification du décret nº 152/2009 du ministre de l'agriculture et du développement rural (FVM) du 12 novembre 2009 relatif aux prescriptions obligatoires du Codex Alimentarius hongrois


En vertu des pouvoirs qui me sont conférés au titre de l’article 79, point 4, du décret gouvernemental nº 94/2018 du 22 mai 2018 portant sur les tâches et les compétences des membres du gouvernement et dans le cadre de mes compétences définies à l’article 76, paragraphe 2, points 5, de la loi XLVI de 2008 portant sur la chaîne alimentaire et sur son contrôle officiel, je décrète ce qui suit:

Article premier

L’article premier, paragraphe 3, du décret nº 152/2009 du ministre de l’agriculture et du développement rural (FVM) du 12 novembre 2009 relatif aux prescriptions obligatoires du Codex Alimentarius hongrois (ci-après: le Décret) est complété du point e), comme suit: 

[Les prescriptions obligatoires incluant les dénominations de produit du volume I du Codex Alimentarius hongrois (Codex Alimentarius Hungaricus) sont publiées dans les annexes du présent décret:]

«e) annexe 41 portant sur la poudre de paprika fumé.»

Article 2

L'article 2 du Décret est complété du paragraphe 16 suivant:

«(16) Les produits non conformes aux dispositions de l’annexe 41 énoncées dans le décret nº .../2019 (...) du ministre de l'agriculture (AM) portant modification du décret nº 152/2009 du 12 novembre 2009 du ministre de l’agriculture et du développement durable (FVM) relatif aux prescriptions obligatoires du Codex Alimentarius hongrois (ci-après: le Décret mod. 6) peuvent être fabriqués pendant deux ans à compter de l’entrée en vigueur du Décret mod. 6 et commercialisés jusqu’à leur date de durabilité minimale.»

Article 3

Le Décret est complété par l'article 6 suivant:

«Article 6 Le projet de l'annexe 41 du présent décret a été notifié au préalable conformément aux articles 5 à 7 de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information.»

Article 4

Le Décret est complété par l'annexe 41 telle que présentée à l'annexe 1.

Article 5

Le présent décret entre en vigueur le troisième jour suivant sa publication.

Article 6

Le présent projet de décret a été notifié au préalable conformément aux articles 5 à 7 de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.

Budapest, le ………2019. …



Dr István Nagy
Ministre de l’agriculture
Annexe 1 au décret no …/2019 (…..) du ministre de l'agriculture


«Annexe 41 au décret no 152/2009 du ministre de l'agriculture et du développement rural (FVM) du 12 novembre 2009

Prescription nº 1-3/18-1 du Codex Alimentarius hongrois relative à la poudre de paprika fumé

Partie A
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

I. 

1. Sur la base de l'article 66, paragraphe 1, de la loi XLVI de 2008 relative à la chaîne alimentaire et à son contrôle officiel, cette prescription détermine les exigences applicables aux produits obtenus par fumage et mouture de fruits mûrs et séchés de la plante Capsicum annuum L. var. longum DC. de la famille des solanacées.
2. Cette prescription ne s'applique pas aux poudres de paprika bénéficiant d’une appellation d'origine protégée en vertu du règlement (UE) nº 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.
3. L’appellation «poudre de paprika fumé», telle que définie dans la prescription, ne peut être utilisée que si le produit satisfait aux exigences énoncées dans ladite prescription. 
4. Dans la prescription, les paramètres de qualité sont déterminés par des méthodes de contrôle telles que définies dans l’annexe de la prescription. Ainsi, les méthodes de contrôle qui y sont spécifiées ou équivalentes doivent être appliquées lors du contrôle des paramètres. 
5. Les spécifications techniques définies dans la présente prescription ne sont pas obligatoires pour les produits qui ont été fabriqués ou commercialisés dans un État membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou qui ont été fabriqués dans un État de l'AELE signataire de l'accord sur l'Espace économique européen, conformément aux dispositions en vigueur dans ce pays, à condition que les dispositions relatives à la défense des consommateurs offrent une protection équivalente à celle définie dans la présente spécification.

II. 

Au sens du présent décret, on entend par:

1. Peau: péricarpe du fruit du piment contenant le pigment.
2. Tige: excroissance de couleur verte issue de l’union du pédoncule et du calice.
3. Fumage: opération visant à développer à l'aide de fumée la couleur et l'arôme fumés du produit, ainsi qu’à affirmer son caractère. Le fumage se fait par combustion directe, incomplète de bois dur. Les différents types de fumage sont:

3.1. Le fumage à froid: il s'effectue à une température inférieure à 40 °C. En termes de durée, le fumage à froid peut être:
3.1.1. un fumage à froid long, traditionnel durant lequel le produit est fumé pendant une période prolongée, entrecoupée de pauses, par une fumée très fine et légère; 
3.1.2. un fumage à froid court durant lequel le produit est fumé, lors de sa coloration en rouge appropriée, par une fumée froide et dense durant quelques jours. 
3.2. Le fumage à chaud: il a lieu à des températures comprises entre 40 et 60 °C.
4. Piment: plante Capsicum annuum L. var. longum DC. de la famille des solanacées fraîche ou séchée.
5. Arôme: arôme, harmonie olfactive et sa note épicée perceptibles de manière olfactive dans l’échantillon préparé.
6. Goût: saveur, note épicée, harmonie gustative, piquant à la mise en bouche de l’échantillon.
7. Teneur totale en capsaïcine: ensemble de la teneur en capsaïcine et en dihydrocapsaïcine.
8. Aspect extérieur: ensemble des caractéristiques visuelles (apparentes), notamment la finesse et l'uniformité de la mouture.
9. Aspect mosaïque: présence de parties de produit bien visibles et distinctes (peau, graine, tige) sur surface lissée.
10. Couleur: perception des couleurs ressentie par le vérificateur en présence de l'échantillon préparé, complétée par l'examen des nuances et de la pureté, sous une lumière naturelle, diffuse ou une lumière artificielle équivalente.
11. Lieu de production: pays dans lequel le piment servant de base à la préparation de la mouture a été produit.


Partie B
POUDRE DE PAPRIKA FUMÉ

1. Définition du produit

La poudre de paprika fumé est le produit obtenu en fumant et en moulant des fruits mûrs et séchés du piment. 

2. Ingrédients pouvant être utilisés

Seuls les ingrédients issus du fruit du piment sont utilisés pour la préparation de la poudre de paprika: la peau, le placenta, les veinures, les graines et, à des degrés divers, d'autres parties du piment telles que le calice et le pédoncule. L'utilisation d'additifs alimentaires, d'arômes de fumée et d'autres ingrédients n'est pas autorisée.

3. Caractéristiques qualitatives

3.1. Caractéristiques physiques et chimiques

	
	A
	B

	1.
	Caractéristiques physiques et chimiques
	Exigences qualitatives

	2.
	Teneur en matières colorantes naturelles, en unités couleurs ASTA
	100

	3.
	Humidité
	maximum 11 % (m/m)

	4.
	Cendres totales sur la matière sèche
	maximum 8 % (m/m)

	5.
	Cendres insolubles dans l'acide sur la matière sèche 
	maximum 0,7 % (m/m)

	6.
	Extrait éthéré non volatil sur la matière sèche
	maximum 16 % (m/m)

	7.
	Degré de finesse des moutures, ø 0,500 (mm) sur filtrage par tamis
	100 %



3.2. Classification de la poudre de paprika selon le degré de piquant

	
	A
	B

	1.
	Désignation du piquant
	Teneur totale en capsaïcine (mg/kg)

	2.
	Non piquant (doux)
	Sous 30

	3.
	Légèrement piquant
	30–200

	4.
	Piquant
	201–500

	5.
	Très piquant
	au-dessus de 501



3.3. Caractéristiques organoleptiques

	
	A
	B
	C
	D
	E

	1.
	
	Présentation
	Couleur
	Arôme
	Goût

	2.
	Caractéristiques acceptables
	Homogénéité, fine mouture ou légèrement en mosaïque avec couleurs non distinctes. 
	Rouge uniforme, rouge sombre, rouge brique ou pourpre.
	Caractéristique, pur, intense, épicé, notes légèrement caramélisées. Légère amertume, acidité modérée, arôme légèrement fumé au moins. Exempt de toute autre odeur.
	Caractéristique, notes aromatiques, pur, intense, harmonieux, notes légèrement sucrées, légèrement caramélisées. 
Un peu défraîchi ou avec une note légère d'amertume, modérément acide.
Goût au moins légèrement fumé. Exempt de tout autre goût. 
Correspond de manière très perceptible à la catégorie de piquant indiquée sur l'emballage.

	3.
	Caractéristiques non admissibles
	Mouture non homogène. Mosaïque de couleurs distinctes. 
Mouture à grains grossiers ou compacte, granulés non compressibles, grumeleux, parties fibreuses abondantes. 
Corps étrangers visibles à l'œil nu.
	Rouge tendant vers le jaune, le marron ou le noir. Jaune ou marron. Teinte inégale. 
Teinte pâle ou brune, brûlée. 
	Non spécifique, très acide, légèrement fermenté, trop fortement ou pas du tout perceptible, arôme de fumée. Même après aération, défraichi, amer, acide, âcre, moisi, rance, odeur de brûlé ou autre odeur étrangère inhabituelle au produit ou odeur infecte.
	Sans caractère, défraichi, notes herbacées, légèrement acide, amer, rance, âcre, brûlé, moisi. 
Goût de fumée très fortement perceptible ou pas du tout. 
Goût étranger non spécifique au produit. 
Ne correspond pas à la catégorie de piquant indiquée sur l'emballage.



4. Emballage, stockage

La poudre de paprika fumé devant être commercialisée doit être emballée dans un matériau d'emballage protégeant de la lumière, n’absorbant pas le gras et étanche. Elle doit être scellée de manière à ce que son authenticité soit assurée sans dommage apparent de la fermeture.
La poudre de paprika fumé doit être stockée dans un endroit sec, frais et bien ventilé, à l’abri de la lumière directe du soleil, des insectes et des rongeurs.

5. Marquage

5.1. Dénomination
5.1.1. La dénomination doit comprendre:
5.1.1.1. «poudre de paprika fumé» ou «paprika moulu fumé» ou toute autre expression mentionnant «paprika fumé» ayant la même signification pour le consommateur (par exemple «paprika fumé moulu»);
5.1.1.2. une référence au piquant du produit par les mots «non piquant» ou «doux», «légèrement piquant», «piquant» ou «très piquant». 
5.1.2. Il est interdit d'indiquer une zone géographique hongroise dans le nom et la marque du produit si:
5.1.2.1. la poudre n'est pas exclusivement composée de piment cultivé en Hongrie, ou
5.1.2.2. de la poudre de paprika d’origine non hongroise y a été mélangée. 

5.2. Indication du piquant
En sus des dispositions figurant au point 5.1.1.2, le produit peut également porter sur l'emballage un pictogramme indiquant le piquant et la teneur totale en capsaïcine en mg/kg.

5.3. Désignation du lieu de production
5.3.1. Il convient d’indiquer sur l’emballage le lieu de production de la poudre de paprika fumé.
5.3.1.1. Si le paprika (poudre) utilisé provient de plusieurs lieux de production, il convient d’énumérer les sites de production par ordre décroissant de la quantité de paprika produite à cet endroit en indiquant le pourcentage en poids de la poudre de paprika [exemple: Hongrie (70 %), Espagne (20 %), Chine (10 %)].
5.3.1.2. Si le piment devant servir de mouture provient d'un seul lieu de production, le nom du produit peut également faire référence au pays où le piment a été cultivé (par exemple, Poudre de paprika fumé, Lieu de production: Espagne). 
5.3.2. Le lieu de production doit être mentionné dans la partie principale du champ visuel sur l’emballage en caractères de dimension au moins égale à la moitié des caractères les plus grands figurant sur l’emballage et ne pouvant pas être inférieure à la taille des caractères utilisés pour les informations à mentionner obligatoirement en vertu de l'article 13, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission.

Partie C
MÉTHODOLOGIE

Les méthodes suivantes, ou équivalentes, doivent être utilisées pour vérifier les caractéristiques de qualité spécifiées dans la partie B.

	
	A
	B

	1.
	Caractéristiques physiques et chimiques
	Numéro de la méthode de contrôle

	2.
	Teneur en matières colorantes naturelles, en unités couleurs ASTA
	MSZ EN ISO 7541

	3.
	Humidité
	MSZ EN ISO 7540
(Selon l’annexe A)

	4.
	Cendres totales sur la matière sèche
	MSZ ISO 928

	5.
	Cendres insolubles dans l'acide sur la matière sèche
	MSZ ISO 930

	6.
	Extrait éthéré non volatil sur la matière sèche
	MSZ ISO 1108

	7.
	Degré de finesse des moutures, ø 0,500 (mm) sur filtrage par tamis
	MSZ ISO 3588

	8.
	Teneur totale en capsaïcine (ensemble de la teneur en capsaïcine et en dihydrocapsaïcine)
	MSZ 9681-4

	9.
	Caractéristiques organoleptiques
	MSZ 9681-2




